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Liste des participants 

 
Collège « Administrations de l’État » 

 
Mme Hélène GIRARDOT  Secrétaire générale, 

Préfecture du Lot-et-Garonne 
Mme Isabelle BELLO  DDT/STD/MI 
Mme Stéphanie CABANAC Préfecture du Lot-et-Garonne 
M. Alain Le GOUIC    DDT/STD/MI 
Mme Audrey BILE    DREAL/UD47 

  
 

Collège « Élus » 
 

M. Pierre TREY D’OUSTAU  Vice-Président de l’Agglomération d’Agen 

M. Jean-Yves CARON   DGA de l’Agglomération d’Agen 
M. Christophe ENAULT   Agglomération d’Agen 

M. Bertrand GIRARDI   Mairie d’Agen 
M. Frédéric DUJARDIN   Mairie de Colayrac-Saint-Cirq 

 
Collège « Riverains » 

 
Mme Hélène HEURTEBISE  SEPANLOG 

 

Collège « Exploitants ou organismes professionnels » 
 

M. Jean-Philippe SIVAIN   Directeur de site Suez/SOGAD 
M. Robert BUKVIC    Responsable de site SOGAD 

Mme Bettina DHUYVETTER  Ingénieur prévention des risques SUEZ/SOGAD 
Mme Céline UNANUE   Ingénieur environnement Suez/SOGAD 

 
Collège « Salariés » 

 

M. Bastien CANOVAS   Délégué du personnel SOGAD 
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Ordre du jour 

  Bilan d’activité de l’année 2017 
  Projets 2019 

Documents associés 
 

Annexe I : Bilan de l’exploitant 

10 heures 35 — Début de la réunion 
 

Mme GIRARDOT, Secrétaire générale de la Préfecture 
Ouvre la réunion. 

 

I. Bilan d’activité de l’année 2018 
 
M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 

Explique que la SOGAD compte deux actionnaires, Suez et SECHE Environnement, qui 

interviennent tous deux dans le domaine du traitement des déchets. Elle opère dans le cadre 
d’une délégation de service public depuis mi-2018. 

 
Le site emploie 14 personnes et comporte une unité de valorisation énergétique et un centre 

de transfert pour les déchets qui ne peuvent être traités en unité d’incinération. 
 

Le four chaudière permet d’incinérer les déchets et de récupérer la chaleur. 
 

Un équipement assure en outre le traitement de fumées, qui consiste à injecter des réactifs 

dans les fumées avant de les capter dans un filtre à manche pour récupérer les résidus, qui 
constituent des déchets dangereux. 

 
Un ventilateur et une cheminée assurent l’éjection du gaz issu de ce traitement. En outre, les 

analyseurs en continu vérifient que le dispositif fonctionne correctement. 
 

M. BUKVIC, Responsable de site, SOGAD 
Ajoute que trois arrêts sont en général programmés chaque année, principalement pour 

assurer la maintenance de la chaudière. 

 
Les protocoles prévoient également des tests de situations d’urgence, notamment pour le feu 

de fosse. Les pompiers n’ont pas participé au dernier, qui s’est bien déroulé. 
 

Fin mai, dans le cadre de la semaine du développement durable, des journées portes ouvertes 
à destination des enfants ont été organisées. 

 
L’arrêt technique intervenu avant les vacances a permis de réaliser des travaux. 

 

Par ailleurs, le site est certifié ISO 14 001 et est engagé dans une démarche de certification 
ISO 50 001. 

 
En ce qui concerne les données d’exploitation, le total réceptionné accuse un léger retrait de 

400 tonnes par rapport à 2016. 
 

Le tri en amont permet de réduire les DNDAE (déchets non dangereux de l’activité 
économique). En parallèle, le tonnage des déchets transportés en CET diminue, ce qui 

représente une baisse des coûts de transport. En résumé, l’installation a bien fonctionné en 

2017. 
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Les incinérations sont en progression de +300 tonnes et la production thermique est en hausse 

par rapport à 2016. En revanche, la chaleur vendue décroît. 
 

M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 
Explique que l’usine ATEMAX n’a pas fonctionné en permanence. 

 
Mme GIRARDOT, Secrétaire générale de la Préfecture 

Demande s’il ne serait pas possible de trouver d’autres débouchés qu’ATEMAX. 
 

M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 

Répond qu’un réseau doit être créé. 
 

M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 
Explique qu’un réseau de ce type, constitué en acier, isolé et enterré, pourrait permettre de 

chauffer un hôpital ou une maison de retraite. Il en existe en Corrèze. 
 

M. CARON, DGA de l’Agglomération d’Agen 
Indique que l’usine a été rachetée en juillet 2018 par l’agglomération d’Agen. 

 

M. BUKVIC, Responsable de site, SOGAD 
Salue cette excellente nouvelle. 

 
M. BUKVIC, Responsable de site, SOGAD 

Les mâchefers, qui sont les résidus des déchets après incinération, représentent 23 % de la 
masse de déchets incinérés. Ils peuvent être valorisés et utilisés pour réaliser des routes. 

 
Les REFIOM (résidus d’incinération) sont traités comme des produits dangereux et enfouis 

(enfouissement technique de classe 1). 

 
M. BUKVIC, Responsable de site, SOGAD 

Indique que la consommation d’eau reste importante en dépit du recyclage réalisé en interne. 
En outre, la qualité de l’eau destinée à la chaudière doit rester irréprochable, ce qui peut 

conduire à utiliser une vanne de purge. 
 

M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 
Ajoute que la vapeur fournie à ATEMAX se mélange parfois à celle de l’usine et peut 

occasionner un retour de pollution. En outre, des incidents surviennent parfois lors des 

redémarrages après les week-ends. 
 

M. BUKVIC, Responsable de site, SOGAD 
Assure qu’un arsenal de mesures a été mis en place par ATEMAX pour prendre en compte ces 

anomalies. Cette société a ainsi changé de cuiseur. 
 

Par ailleurs, la hausse de consommation d’électricité s’explique notamment par la hausse du 
temps de fonctionnement du site. 

 

Mme DHUYVETTER, Suez/SOGAD 
Explique qu’en matière de rejets atmosphériques, le site ne dépasse pas les limites imposées 

par l’arrêté préfectoral. Cependant, un pic de CO a eu lieu le 25 mars 2017 lors du 
redémarrage de l’installation après des travaux sur le four. 

 
M. BUKVIC, Responsable de site, SOGAD 

Signale que de nombreux travaux ont été réalisés pour assurer l’étanchéité et limiter les 
entrées d’air parasites. 

 

M. DUJARDIN, Mairie de Colayrac-Saint-Cirq 
Demande des précisions sur la durée du pic. 

 
Mme DHUYVETTER, Suez/SODAG 
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Répond qu’il s’agit d’une moyenne sur 24 heures. 

 
M. SILVAIN, directeur de site, Suez/SOGAD 

Précise que le seuil est fixé à 50 mg par m3. En outre, les valeurs sont prélevées en continu au 
milieu de la cheminée, qui mesure 31,50 m. 

Mme DHUYVETTER, Suez/SODAG 

Souligne qu’un seul pic de CO est intervenu en 2017. En outre, la réglementation impose de 
mesurer les valeurs toutes les demi-heures pour éviter les écarts trop importants sur une 

journée. Quand un écart est constaté, un compteur, qui ne peut excéder 60 heures par an, est 
incrémenté. Celui du site atteint 8 heures et 10 minutes. Les 30 minutes de poussière relevées 

ont été causées par l’étalonnage des analyseurs, qui requiert une dégradation volontaire et 
très temporaire du système de traitement des fumées. 

 
Le dépassement sur le paramètre HCl est dû à la présence en quantité importante de déchets 

plastiques en fosse et au temps nécessaire au circuit de traitement des fumées pour s’ajuster. 
Le dépassement en SO2 est causé pour sa part par la présence en fosse de déchets de type 

« placo ». 

 
M. BUKVIC, Responsable de site, SOGAD 

Ajoute qu’il est parfois difficile de brasser les déchets dans une petite fosse. Il faut en outre 
tenir compte des temps de réaction. Il estime que les écarts reportés ne sont pas significatifs. 

 
Mme DHUYVETTER, Suez/SODAG 

Explique que les compteurs d’indisponibilité des analyseurs relèvent 1 heure et 40 minutes en 
2016 et 1 heure et 50 minutes en 2017, pour une limite de 60 heures. 

 

Outre les mesures en continu, des analyses périodiques sont réalisées semestriellement par un 
organisme agréé, notamment pour les métaux lourds. Aucune anomalie n’est à signaler. 

 
L’usine ne rejette que des eaux pluviales, puisque les eaux industrielles sont recyclées en 

interne, notamment pour refroidir les mâchefers. En 2016, l’analyse annuelle avait détecté un 
dépassement pour les DCO et MES. L’inspection DREAL de mars 2017 avait imposé que les 

analyses deviennent trimestrielles. Les résultats de ces mesures sont conformes. 
 

En outre, des analyses de sol sont réalisées à deux emplacements dans la zone de dispertion 

des fumées. Il n’existe pas de valeurs seuils, mais le laboratoire précise des valeurs indicatives 
pour des sols identiques en France. Les analyses ne révèlent pas d’ impact significatif. 

 
Mme HEURTEBISE, SEPANLOG 

Demande des précisions sur les variations d’une année à l’autre. 
 

Mme DHUYVETTER, Suez/SODAG 
Souligne qu’aucune accumulation n’est constatée au fil du temps. 

 

M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 
Ajoute que les points analysés sont sujets à des variations. En outre, le sol n’y est pas 

homogène. 
 

Mme GIRARDOT, Secrétaire générale de la Préfecture 
S’enquiert du sens de ces analyses. 

 
M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 

Répond que si des valeurs importantes étaient relevées, il faudrait demander des analyses 

complémentaires. 
 

Mme DHUYVETTER, Suez/SODAG 
Ajoute que si l’on constatait une augmentation régulière, il faudrait s’interroger sur l’impact de 

l’usine. 
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Mme HEURTEBISE, SEPANLOG 

Demande pourquoi les lieux de prélèvements sont situés du même côté. 
 

M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 
Explique que le bureau d’études a sélectionné ces deux zones de retombées de l’usine, en 

fonction de la variation des vents dominants sur une année. 
 

Mme DHUYVETTER, Suez/SODAG 
Indique que les 13 campagnes de prélèvement n’ont pas permis de détecter de pollution 

notable. 

 
En outre, les valeurs de dioxines furanes sont proches de la médiane française. 

 
Enfin, la surveillance des nappes souterraines est assurée par des analyses semestrielles 

réalisées par un laboratoire indépendant. Les paramètres sont stables et identiques pour les 
4 piézomètres. 

 

II. Projets 2019 
 

M. TREY D’OUSTAU, Vice-président de l’Agglomération d’Agen 
L’Agglomération d’Agen a racheté l’usine en 2018, et souhaite y intégrer un réseau de chaleur. 

 
M. BUKVIC, Responsable de site, SOGAD 

Indique qu’une délégation a été mandatée en 2017 pour évaluer l’usine. 
 

M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 
Ajoute qu’un générateur d’électricité y sera installé pour recycler la vapeur non utilisée par 

ATEMAX pour assurer l’autoconsommation de l’usine d’incinération. 

 
Mme HEURTEBISE, SEPANLOG 

S’enquiert des ressources en eau utilisées par l’installation. 
 

M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 
Répond que la mise en place d’un échangeur permettra de réduire la consommation d’eau. 

 
M. CARON, DGA de l’Agglomération d’Agen 

Indique que le projet de réseau de chaleur fera l’objet d’une nouvelle concession qui aboutira 

en 2020 ou 2021. Les travaux ne seront pas menés avant 2021 ou 2022. L’usine augmentera 
alors sa capacité pour fournir le futur réseau de chaleur. 

 
M. DUJARDIN, Mairie de Colayrac-Saint-Cirq 

Souhaite savoir si ce projet implique que l’usine traite davantage de déchets. 
 

M. BUKVIC, Responsable de site, SOGAD 
Répond que le cubage des déchets demeure fixé à 35 000 tonnes par an par l’arrêté 

préfectoral. Des travaux permettront d’améliorer la cadence de fonctionnement du four. 

 
M. DUJARDIN, Mairie de Colayrac-Saint-Cirq 

Demande la date de mise en service du générateur. 
 

M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 
Indique qu’il fonctionnera à partir de 2019. Il fournira environ la moitié de l’électricité du site. 

 
Mme HEURTEBISE, SEPANLOG 

Demande s’il serait possible d’alimenter la chaudière avec les eaux pluviales. 

 
M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 

Objecte que la chaudière requiert de l’eau de bonne qualité. 
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M. DUJARDIN, Mairie de Colayrac-Saint-Cirq 
S’enquiert de la consommation en eau du site. 

 
M. BUKVIC, Responsable de site, SOGAD 

Répond qu’elle représente 15 000 m3 par an. 
 

Mme HEURTEBISE, SEPANLOG 
Demande quelle est la nature des déchets pris en charge. 

 

M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 
Répond qu’il s’agit d’ordures ménagères. 

 
M. BUKVIC, Responsable de site, SOGAD 

Rappelle l’importance d’informer les enfants et les usagers sur la nécessité de trier et de 
réduire les déchets à la source. 

 
M. TREY D’OUSTAU, Vice-président de l’Agglomération d’Agen 

Ajoute que la collecte incitative permettra aux citoyens de payer leur taxe OM en fonction de 

ce qu’ils déposent dans les bacs à ordures. 
 

M. CARON, DGA de l’Agglomération d’Agen 
Indique que l’Agglomération produit 60 000 tonnes de déchets par an, dont 27 000 sont pris 

en charge par l’usine. 
 

Mme GIRARDOT, Secrétaire générale de la Préfecture 
Rappelle que la commission de suivi de site  2018 doit être programmée avant l’été prochain. 

 

M. DUJARDIN, Mairie de Colayrac-Saint-Cirq 
Assure qu’ATEMAX recommande de se rapprocher de SOGAD pour signaler les odeurs. 

 
Mme GIRARDOT, Secrétaire générale de la Préfecture 

Demande si des plaintes sont enregistrées par la SOGAD. 
 

M. BUKVIC, Responsable du site de la SOGAD 
Le dément. 

 

Mme HEURTEBISE, SEPANLOG 
S’enquiert d’éventuelles nuisances sonores. 

 
M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 

Assure que des mesures sont réalisées chaque année. 
 

Mme HEURTEBISE, SEPANLOG 
Demande comment seront stockés les déchets lors des travaux. 

 

M. SILVAIN, Directeur de site, Suez/SOGAD 
Répond que les travaux seront réalisés pendant les arrêts techniques, qui dureront trois 

semaines de plus que les années précédentes. Durant ces arrêts techniques, les déchets sont 
vidés sur le quai de transit et rechargés pour être traités sur l’installation de stockage de 

déchets non dangereux située à Montech. 
 

12 heures — Clôture de la réunion



Documents associés 
Annexe I : Bilan de l’exploitant 

8 



 

9 

 

 



 

10 

 

 



 

11 

 

 



 

12 

 

 



 

13 

 

 



 

14 

 

 



 

15 

 

 



 

16 

 

 



 

17 

 

 



 

18 

 

 



 

19 

 

 



 

20 

 

 



 

21 

 

 



 

22 

 

 



 

23 

 

 



 

24 

 

 



 

25 

 

 



 

26 

 

 



 

27 

 

 



 

28 

 

 



 

29 

 



 

30 

 



 

31 

 


